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Quelles obligations à respecter sur la filière bio? 
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Producteur: notification et certification obligatoires

Transformateur: notification et certification obligatoires
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Distributeur: notification et certification obligatoires 

Restaurateur: notification et certification obligatoires



Le cahier des charges français relatif à la restauration 
hors foyer à caractère commercial

En l’absence de règlement européen, il appartient à chaque Etat
membre de fixer des règles nationales pour encadrer l’étiquetage
et le contrôle des produits issus de la restauration collective (article
1. 3. du règlement (CE) 834/2007).
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Un cahier des charges français a été élaboré au sein du Conseil
National de l’Agriculture Biologique (CNAB).
http://www.synabio.com/doc/synabio-doc-541.pdf

L’arrêté du 28 novembre 2011 portant homologation de ce cahier
des charges est paru au journal officiel du 10 décembre.

Application à partir du 1er octobre 2012.



Champ d’application et catégories



Champ d’application du cahier des charges 
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Le cahier des charges concerne les opérateurs:

- Qui préparent et/ou distribuent directement aux consommateurs
des denrées prêtes à être consommées sur place ou à emporter. Les
automates réalisant une transformation ou une préparation sont
concernés.concernés.

- Qui souhaitent faire référence à l’agriculture bio pour tout ou partie
de ces denrées alimentaires.

Il ne concerne pas:

- La restauration collective à caractère social (restaurants scolaires,
d’entreprises, d’hôpitaux, etc.).

- Les opérateurs ne proposant que des produits préemballés ou du
café portant les mentions bio.



Le cahier des charges distingue 3 cas

- Cas 1: Un ou plusieurs ingrédients bio ou
des denrées bio non transformées ni
mélangées sur place (sauf réchauffage).
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mélangées sur place (sauf réchauffage).

- Cas 2: Un plat ou un menu bio

- Cas 3: Toute la carte est bio



Règles de production



Règles pour le cas 1

� Ne pas détenir d’ingrédients similaires en bio et non 
bio sur une même période s’il n’est pas possible de les 
distinguer facilement du stock à la consommation finale.

S’assurer que les denrées ou ingrédients achetés 
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� S’assurer que les denrées ou ingrédients achetés 
bénéficient:

- d’un certificat bio valide; 

- d’une référence au mode de production bio et à son contrôle 
sur les documents commerciaux (y compris pour les 
fournisseurs non soumis à contrôle).



Règles communes aux cas 2 et 3

� Principes généraux applicables aux plats bio

=> Reprise de l’Article 6 du RCE N° 834/2007
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� Règles spécifiques de production applicables aux plats 
bio

=> Reprise de l’Article 27 du RCE N° 889/2008



Règles spécifiques au cas 2

� Les menus valorisés en bio doivent être constitués
uniquement de plats ou de denrées biologiques.
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� Ne pas détenir d’ingrédients similaires en bio et
non bio sur une même période s’il n’est pas possible
de les distinguer facilement du stock à la
consommation finale.



Règles spécifiques au cas 3

� L’ensemble des ingrédients et des denrées alimentaires doivent être
bio, y compris les boissons

� Tolérances:

- Ingrédients non disponibles en bio sur le marché dans une limite de
5% du poids du plat bio. Liste des ingrédients non bio avec poids et
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5% du poids du plat bio. Liste des ingrédients non bio avec poids et
dates nécessaires.

- Boissons spiritueuses et sodas non disponibles en bio avec
indication claire du caractère non bio sur la carte.

- Ingrédients et denrées non couverts par la règlementation

communautaire ou nationale (ex: produits de la pêche et de la
chasse).

� En attendant le RCE Vin Bio, les vins doivent être issus de raisins AB.



Flexibilité 

Dans les cas 1 et 2, en cas de non-disponibilité

temporaire à caractère exceptionnel d’une denrée ou
d’un ingrédient bio, qui remettrait en cause l’activité de
l’établissement, la denrée ou l’ingrédient peut être
remplacé par un ingrédient ou une denrée non bio, à
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remplacé par un ingrédient ou une denrée non bio, à
condition d’en informer:

- Les convives en temps réel, de manière écrite à l’entrée du
restaurant et soit dans la carte soit dans la salle.

- L’OC dans un délai de 5 jours avec la durée, la quantité
concernée et le motif.



Règles de communication

-Termes bio/biologique

-Marque AB (dans le cadre de 
la révision des règles d’usage de la 

marque AB)



Communication, Cas 1et 2

- Sur les cartes, menus, signalétiques;

- Sur d’autres supports à l’intérieur ou en vitrine du
restaurant;

- Toujours en lien direct avec les ingrédients/denrées (cas
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- Toujours en lien direct avec les ingrédients/denrées (cas
1) ou plats/menus (cas 2) concernés;

- Termes bio/biologique dans les mêmes couleur, format et
style que le produit concerné;

- Marque AB de taille proportionnée;

- Dans le cas 2, l’opérateur doit être en mesure de
présenter le document justificatif fournit par l’OC.



Communication, Cas 3

� Sur les cartes, menus ainsi que sur tout support et dans
la présentation générale du restaurant.

� Le caractère non biologique de certaines boissons
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� Le caractère non biologique de certaines boissons
n’existant pas en bio doit être porté à la connaissance
du consommateur.

� L’opérateur doit présenter systématiquement le
document justificatif fournit par l’OC.



Contrôles



Notification auprès de l’Agence bio

� Tous les opérateurs dans le champ d’application du
cahier des charges doivent notifier leur activité à
l’Agence bio;

� Lors de la notification, l’opérateur indique s’il relève des
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� Lors de la notification, l’opérateur indique s’il relève des
cas 1, 2 ou 3;

� Les opérateurs des cas 2 et 3 doivent indiquer les
coordonnées de l’OC choisi;

� Sont exemptées de notification: les activités ponctuelles
de restauration (ex: salons) limitées dans le temps (maxi
15 jours cumulés/an).



Documents obligatoires pour tous les 
opérateurs

� L’ensemble des documents justificatifs du caractère biologique
des denrées et ingrédients doit être conservé au minimum 3 ans.

� Un registre des denrées et ingrédients bio achetés et mis en œuvre
(nature, fournisseurs, quantité achetée, date d’achat…) avec le cas
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(nature, fournisseurs, quantité achetée, date d’achat…) avec le cas
échéant les cas de non disponibilité = REGISTRE DES ENTREES.

� Enregistrements de caisse avec distinction des denrées bio =
REGISTRE DES SORTIES.

� Cartes et menus pour 2 ans minimum.



Infos supplémentaires à tenir par les 
opérateurs des cas 2 et 3

� Dans le registre des entrées figurent également les
ingrédients d’origine agricole non biologiques entrant

dans la composition de plats valorisés en bio (nature,
quantité, achetée et mise en œuvre, période d’utilisation
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quantité, achetée et mise en œuvre, période d’utilisation
et le cas échéant motif de la non disponibilité).

� Fiches recettes des plats bio.



Infos obligatoires en cas de transport 
et de stockage

� Toute denrée alimentaire non étiquetée faisant l’objet d’un
transport est accompagnée d’un document comportant:

- Des noms et adresse du destinataire du fournisseur (ou unités de
départ et d’arrivée en cas de transport interne);

Le nom de la denrées assorti d’une référence au mode de
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- Le nom de la denrées assorti d’une référence au mode de
production bio;

- Les noms et numéro de code des OC dont le destinataire et le
fournisseur dépendent.

� Mesures appropriées pour prévenir tous risques de 
mélange ou d’échange des denrées bio et non bio 



Responsabilité du contrôle des 
informations 

� Dans le cas 1, le contrôle de ces données est effectué par
les services de la répression des fraudes.

� Dans les cas 2 et 3, le contrôle des données sont effectué
par un OC.
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par un OC.

Par ailleurs:

� Le contrôle de l’utilisation de la marque AB à des fins de
communication relève de l’Agence BIO.



Certification par un OC

� Les opérateurs des cas 2 et 3 doivent faire certifier le
respect du cahier des charges par un OC agrée par
l’INAO pour la certification des produits bio.

Sont exemptés de contrôle:
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� Sont exemptés de contrôle:

- Les activités ponctuelles de restauration (ex: salons) limitées
dans le temps (maxi 15 jours cumulés/an);

- Les opérateurs relevant du cas 1.

� L’OC fournit aux opérateurs contrôlés conformes un
document justificatif selon le modèle fourni en annexe.





Principaux points de contrôle par 
l’OC

� Registre général des entrées et des sorties, registre
spécifique des denrées ou ingrédients biologiques,
document de transport et mesures visant à prévenir les
risques de mélange ou d’échange de denrées bio, non bio.
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� Vérification de l’absence de denrées similaires à celle de
l’AB et le dispositif d’identification et de suivi en cas de
coexistence d’ingrédients bio, non bio.

� Les fiches recettes, les cartes, les menus et la
communication.



Fréquences de contrôle

� Les tableaux présentés en annexe I du cahier des charges
(diapositives suivantes) présentent les fréquences de

contrôle minimales.

� Pour la définition de ces fréquences minimales, on distingue:
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� Pour la définition de ces fréquences minimales, on distingue:

- Les restaurants indépendants ou chaînes de restauration n’ayant
aucune centralisation pour les recettes et les procédures
d’élaboration

- Les chaînes de restauration (sites intégrés ou franchisés d’une même
enseigne) centralisant à la fois les achats, les recettes et les
procédures d’élaboration



Restaurants indépendants ou chaines 
centralisant uniquement les achats
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Chaîne de 

restauration 

avec achats, 

recettes et 

procédures procédures 

d’élaboration 

centralisés



Critères de l’analyse de risque

� Les fréquences minimales sont augmentées en fonction de l’analyse
de risques.

� Les critères à prendre en compte dans l’analyse de risque sont
notamment:
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notamment:

• La nature de l’engagement et l’organisation de l’opérateur;

• Fréquence de modification des denrées, ingrédients, plats…/an;

• La qualité du système d’identification et de suivi en cas de coexistence;

• La qualité du plan d’autocontrôle mis en œuvre par l’opérateur;

• L’existence d’une autre certification;

• La qualité du système d’enregistrement des entrées/sortie.



Documents justificatifs

� Les organismes de contrôles fournissent les documents
justificatifs qui prouvent la conformité au cahier des
charges.

� Ils permettent l’identification de l’opérateur, la nature de
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� Ils permettent l’identification de l’opérateur, la nature de
l’engagement, et la période de validité.

� Cas des chaînes de restaurants avec organisation
centralisée: document justificatif établi au nom de la
structure centrale pour une enseigne donnée => en annexe
la liste de restauration concernés.



Pour aller plus loin

Pour tout renseignement complémentaire,

Contactez le Synabio: http://www.synabio.com/
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Pour tout document supplémentaire, rendez-vous sur la 
Docuthèque du Synabio dédiée à la restauration 

collective: http://www.synabio.com/docutheque.php


